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1. INTRODUCTION 

Le présent document indique comment utiliser l'application RGA. 

Ce manuel s’adresse aux profils utilisateurs autorisés en mise à jour. 

 

Il vous permet d'accéder à l'écran voulu selon l'action que vous voulez réaliser. 

 

Pour utiliser l'application RGA, il est nécessaire de connaître le fonctionnement d’une 

application Web, et plus précisément l’utilisation des liens ou hyperliens Internet qui 

permettent une navigation entre pages ou écrans. 
 

2. PRESENTATION GENERALE 

2.1. Schéma d’ensemble 

 
Le schéma suivant présente les grandes fonctions de l’application et leurs liens avec d’autres 

systèmes, en particulier la gestion des aides aux investissements (GDA), la comptabilité financière 

(SIREPA) et les fichiers communs pour les interlocuteurs de l’Agence De l'Eau RMC (FC). 
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2.2. Résumé des fonctionnalités 

 
L’application de suivi des Remboursement et Gestion des Aides (RGA) permet le suivi des 

remboursements des aides remboursables accordées par l’Agence de l’Eau dans le cadre des aides aux 

investissements. 

 

Une aide remboursable ou une subvention est accordée dans le cadre d’une convention d’aide 

financière (CAF), document contractuel entre le titulaire et l’Agence de l’Eau RMC, qui régit les 

conditions d’attribution et de remboursement dans le cas de prêts ou d’avances. Une même convention 

peut comporter des aides sous forme de subvention et des aides remboursables. 

 

L’élaboration des conventions est assurée via l’application de gestion des aides aux investissements 

(GDA). Une convention regroupe plusieurs opérations avec des objectifs et des montants différents. 

Une opération s’inscrit dans une ligne de programme de l’Agence De l'Eau RMC. 

Une opération se caractérise par un type d’aide (ZT). Selon le type d’aide, une opération est versée 

sous forme de subvention ou d’aide remboursable. Pour les aides remboursables, le type d’aide définit 

également les modalités de remboursement (durée du prêt, durée du différé, taux des frais de 

gestion, formule de calcul à utiliser pour le calcul des tableaux d’amortissement, comptes budgétaires 

d’imputation pour les dépenses et les recettes, …). 

 

La notion de convention dans RGA est identique à la notion de convention dans GDA. En revanche, la 

notion d’opération n’est pas reprise dans RGA. On assure le suivi des mandatements et des 

remboursements par type d’aide ZT. La notion d’aide remboursable définie dans RGA correspond 

donc au cumul des opérations de même ZT d’une convention. 

 

Le suivi d’une convention et de ses aides remboursables dans RGA commence à partir de la 

transmission de la Convention à DFC par le GAC (état C050 de la convention). Cet événement est 

tracé dans GDA. Une interface entre GDA et RGA permet la récupération dans RGA des éléments 

de la convention et des aides remboursables qu’elle contient (n° de convention, programme, titulaire, 

montants consentis, …). 

Par ailleurs, l’application GDA transmet au progiciel comptable SIREPA les propositions de 

mandatement sur les différentes opérations. 

 

Après le traitement des mandats par SIREPA, RGA récupère toutes les nuits le fichier d’interface 

SIREPA concernant les informations « Mandats » de GDA (date, montant) et les attribue à l’aide 

remboursable concernée. Une même aide remboursable peut faire l’objet de plusieurs mandats 

(appelés lignes de versement dans RGA). 

 

En fonction de critères sur les montants versés, RGA calcule automatiquement les tableaux 

d’amortissement (TA) en fonction des caractéristiques de l’aide (formule de calcul du TA, durée du 

prêt, durée du différé, taux des frais de gestion, …). Le calcul d’un TA peut également être déclenché 

par la DFC. Enfin, la DFC peut aussi créer un TA de façon entièrement manuelle en définissant 

chaque échéance, sa date, son montant, sa répartition entre capital et frais de gestion. 

Il est possible d’éclater un TA principal et de saisir manuellement les TA secondaires associés. 

 

Le tableau d’amortissement ainsi calculé, créé ou modifié doit être notifié par la DFC au titulaire de la 

convention afin de l’informer des échéances de remboursement. 

 

Régulièrement en cours d’année, la DFC procède à la préparation des ordres de recette pour 

échéance. La DFC sélectionne les échéances selon le numéro de programme, la date des échéances 

(mois et année) et le type d’échéance (Réfaction ou normale). L’application RGA prépare les ordres 

de recette pour les échéances sélectionnées et les transmet au progiciel comptable SIREPA, par un 

traitement batch de nuit. 

La DFC peut auparavant effectuer une prévision d’émission d’ordres de recette, en sélectionnant de 

la même façon  les échéances selon le numéro de programme, la date des échéances (mois et année) et 

le type d’échéance (Réfaction ou normale). 
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Après traitement des ordres de recette par l’Agence Comptable (rejet ou prise en charge), RGA 

récupère de la même façon que pour les mandats les informations sur les ordres de recette via un 

fichier d’interface produit par SIREPA. RGA récupère également de SIREPA les informations portant 

sur l’encaissement d’un ordre de recette. 

 

Lorsque tous les OR d’une convention sont encaissés, RGA met à jour le statut de la convention 

dans GDA pour indiquer qu’elle est « soldée en remboursement » ou « soldée juridiquement ». 

 

La gestion des mandats, des TA, des échéances, des OR pour échéance et des OR pour IR constitue le 

cœur de l’application RGA. 

 

 

Deux fonctionnalités complémentaires sont également prises en charge par RGA : 

 les demandes de remboursement anticipé partiel ou total, 

 le traitement de la dette. 

 

Un remboursement anticipé peut être partiel ou total et concerner soit un mandat soit une échéance 

d’un TA. RGA permet la préparation de ces demandes de remboursement à des fins d’information 

dans un premier temps.  

Après correction éventuelle, la demande est ensuite validée par la DFC. Cette validation conduit à la 

préparation de l’OR vers SIREPA pour l’échéance concernée. Une demande de remboursement 

peut également prendre la forme d’un ordre de reversement (ORV). RGA prend en compte le montant 

de l’ORV et le déduit du mandat concerné mais RGA ne transmet pas l’ORV à SIREPA. 

 

Le traitement de la dette permet de connaître l’état des créances d’un interlocuteur sur les aides 

remboursables consenties par l’Agence de l’Eau. Cette fonctionnalité est utilisée dans les cas 

suivants : 

 Procédures collectives 

 Demande des commissaires aux comptes 

 Changement de statut Juridique d’une société 

 Demande de la part de la société pour envisager un remboursement anticipé 

 … 

 

Une dette concerne un interlocuteur ou plusieurs selon que l’on traite un numéro de SIRET ou de 

SIREN (toutes les conventions de tous les établissements d’une société). 

RGA prépare un état de la dette à une date donnée qui porte sur : 

 les OR émis non encore payés, 

 les échéances à échoir, 

 les subventions consenties et non amorties à la date de calcul de la dette dans le cas de 

procédures collectives, 

 et également un état des mandatements en cours dans GDA pour les interlocuteurs concernés. 

 

La DFC procède ensuite à l’examen et à la correction éventuelle des éléments de la dette. 

Enfin, la validation de la dette par la DFC, qui peut intervenir plusieurs mois après le calcul de l’état 

de la dette, entraîne la préparation des ordres de recette correspondant et leur transmission à 

SIREPA par le traitement batch évoqué plus haut. 
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2.3. Liaisons avec les autres applications 

2.3.1. Progiciel comptable SIREPA 

Les interfaces principales avec SIREPA sont au nombre de 3 : 

 Retour des mandats GDA depuis SIREPA, qui alimente les « lignes de versements » et chaîne 

éventuellement sur le calcul des TA. 

 Emission des OR vers SIREPA pour liquidation dans SIREPA 

 Retour des OR (émis par RGA) depuis SIREPA, qui met à jour les « OR », récupère les 

encaissements pour les OR entièrement recouvrés. 

Ces 3 interfaces sont décrites plus précisément au chapitre 3. 

 
D’autres accès en lecture sur SIREPA, en temps réel via l’IHM, permettent de connaître la situation des 

OR par rapport aux recouvrements. 

 

2.3.2. Application Gestion des Aides 

Les interfaces principales avec GDA sont au nombre de 2 : 

 Récupération des conventions et aides remboursables lorsque les conventions passent à l’état 

C050 dans GDA (transmises DFC). 

 Mise à jour du montant conventionné dans RGA suite au « Solde en retrait » d’une convention 

dans GDA. 

 

Ces 2 interfaces sont décrites plus précisément au chapitre 3. 

 

D’autres accès en lecture sur GDA, en temps réel via l’IHM, permettent de connaître la situation des 

conventions : mise à part l’interface citée ci-dessus, l’état des conventions n’est géré que dans GDA. 

 

2.3.3. Liaisons avec l'application Fichiers Communs (FC) 

Pour fonctionner, l'application RGA fait appel à des données gérées dans l'application "fichiers 

communs" en particulier à celles du fichier des interlocuteurs. 

 
 

2.4. Les catégories d’utilisateurs de RGA 

Sont définies dans RGA 5 catégories d’utilisateurs ( Profils utilisateurs au sens NTA) : 

 RGA-ADMIN : dispose de toutes les fonctions de consultation et de mise à jour dans 

l’application 

 RGA-DFC : dispose de toutes les fonctions de consultation et de certaines fonctions de mise à 

jour dans l’application (fonctions réservées à DFC) 

 RGA-AC : dispose de toutes les fonctions de consultation et de certaines fonctions de mise à 

jour dans l’application (fonctions réservées à AC) 

 RGA-GESTSRV : dispose de toutes les fonctions de consultation et de certaines fonctions de 

mise à jour dans l’application (gestionnaire surveillance dette) 

 RGA-CONSULT : dispose de toutes les fonctions de consultation dans l’application RGA 

 

2.5. Terminologie 

Dans la suite de l’exposé, nous distinguons 3 catégories de fonctionnalités : 

 Les fonctionnalités « visibles », qui ont pour support une fenêtre de l’IHM (Interface Homme 

Machine). Nous les appellerons « Fonctionnalités IHM » (abréviation « I »). 

 Les fonctionnalités « cachées », qui ont pour support une procédure stockée dans la base de 

données, et qui effectuent soit un calcul, soit une édition, soit une préparation d’édition. Elles 

sont toujours déclenchées à partir de l’IHM. Elles sont de 2 types : 



Manuel utilisateur "Mise à jour" – Remboursement et Gestion des Aides - le 15/03/2018 -  page 8 

 Celles qui s’exécutent en temps différé, et qui utilisent le système de traitement des 

« batch » en vigueur à l’AERMC. Nous les appellerons « Fonctionnalités BATCH » 

(abréviation « B »). 

 Celles qui s’exécutent en temps réel : le traitement est lancé depuis une fenêtre ; il 

s’effectue immédiatement ; le résultat est rendu après exécution à la fenêtre appelante. 

Nous les appellerons « Fonctionnalités PROCEDURES » (abréviation « P »). 

 Les fonctionnalités « Interfaces », qui ont également pour support une procédure stockée dans 

la base de données, et qui effectuent les traitements d’interface de type « Batch ». Elles sont 

déclenchées automatiquement, sans intervention de l’utilisateur via l’IHM. 
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3. ORGANISATION DES TRAITEMENTS 

3.1. Fonctionnalités IHM 

3.1.1. Schéma général d’enchaînement des fenêtres 

Voir pages suivantes 
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Versement TA 

Détail TA 

Tableau 

lignes 

d’échéance 

Liste lignes 

de versement 

OR 

Détail OR 

Liste 

encaissements 

Détail aide 

Liste lignes 

de versement 

Liste 

garanties 

Création de 

demande de 

remboursement 

Convention 

Détail  conv 

Liste aides 

associées 

Détail d’une 

garantie 

Création de 

propositions 

d’OR sur 

échéance 

Echéance 

Détail OR Tableau des 

encaissements 

Réduction 

d’OR 

pour échéance 

Enchaînement des écrans 
1/2 

W_conv_020 

e_fconv_021 

e_faide_022 

e_fgarv_023 

e_lvers_024 e_ta_030 

e_or_040 

e_for_reduc_032 

e_fta_031 

TA 

secondaires e_fgestasec_033 

Prévision  

Emission 

d’OR sur 

échéance 
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Détail d’une 

trace 

Liste 

des paramètres 

de l’application 

Liste 

des traitements 

et des éditions 

Traces 

Critères de 

lancement des 

éditions 

+ éditions 

Dem  remb 

Dette 

Détail dette 

Liste OR 
émis non 

payés 

Liste  lig de 
dette 

ORV 

Liste  lig de 
dette 

TA 

Liste  lig de 
dette 

subvention 

Liste  lig de 
dette 

échéance 

Détail ligne de 

dette 

subvention 

Détail ligne de 

dette 

ORV 

Détail ligne de 

dette 

Echéance 

Détail ligne de 

dette 

TA 

Création 

d’une dette 

Liste des 

mandatements 

Liste des 

interlocuteurs 

Enchaînement des écrans 
2/2 

e_fcritedit_082 e_fparam_084 e_ftrace_081 

W_trace_080 e_remb_060 

e_fdette_sub_076 e_fdette_orv_075 e_fdette_ta_073 e_fdette_ech_072 

e_fdette_071 

e_fcree_dette_077 

e_dette_070 
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3.1.2. Liaisons IHM avec les fonctionnalités « cachées » 

3.1.2.1.IHM  Fonctionnalités « PROCEDURES » 

 
 

Appli RGA - IHM PA_SELTRT 

PA_EXTRACT 

PR.STOCK (BASE) 

- Traitement 
spécifique 

OU 

 
 

3.1.2.2.IHM  Fonctionnalités « BATCH » 

 
 

Appli RGA - IHM 

PR.STOCK (BASE) 

- Traitement 
spécifique 

[ PA_SELTRT ] 

CS_BATCH_PARAM 

CS_BATCH_ LANCE 

BASE 

CS_BATCH_ERREUR 

CS_BATCH_ LANCE 

BASE 
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3.1.3. Liste des fonctionnalités IHM et actions déclenchées 

Remarque : dans le tableau qui suit, la colonne « Type action » indique comment est réalisée l’action 

déclenchée : 

 « I » : il s’agit d’une fenêtre IHM 

 « B » : il s’agit d’une fonctionnalité « BATCH » (traitement différé) 

 « P » : il s’agit d’une procédure exécutée en temps réel 

Lorsqu’il y a présence du couple « B / P », cela signifie que l’action est réalisée soit par « batch » (traitement 

différé), soit par « procédure temps réel ». 

 

Fonctionnalité Intitulé fenêtre Actions déclenchées Type 

action 

Recherche convention Liste convention - Consultation d’une convention I 

 

Consultation convention Fiche convention - Consultation / Modification aide 

-  
I 

 

Consultation / 

Modification Aide 

Fiche aide - Consultation / Modification TA 

- Création TA (manuelle) 

- Calcul TA (forcé) 

- Création remboursement anticipé 

- Consultation / Modification / Création garantie 

I 

I 

I 

I 

I 

Consultation / 

Modification TA 

Fiche tableau 

d’amortissement 

- Suppression du TA, enregistrement 

- Recalcul TA 

- Consultation OR 

- Réduction OR 

- Annulation OR 

- Ajout échéance, enregistrement 

- Suppression échéance, enregistrement 

-  

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

 

Consultation / 

Modification TA 

secondaire 

Fiche tableau 

d’amortissement 

secondaire 

- Suppression du TA, enregistrement 

- Consultation OR 

- Ajout titulaire, enregistrement 

- Suppression titulaire, enregistrement 

I 

I 

I 

I 

Création manuelle d’un 

TA 

Fiche tableau 

d’amortissement 

- Enregistrement des valeurs saisies par l’utilisateur 

- Ajout / Suppression échéance 
I 

I 

Calcul forcé d’un TA Fiche tableau 

d’amortissement 

-  Enregistrement des valeurs calculées par la 

procédure 
P 

Recalcul TA Fiche tableau 

d’amortissement 

- Enregistrement des valeurs calculées par la 

procédure 
P 

Consultation d’un OR Fiche Ordre de 

recette 

- Modification encaissement I 

Réduction OR Fiche Réduction 

d’OR pour échéance 

- Enregistrement des valeurs saisies I 

Annulation OR Fiche Ordre de 

Recette 

- Annuler OR I 

Modification encaissement Fiche encaissements 

d’un OR 

- Enregistrement des valeurs saisies I 

Création remboursement 

anticipé 

Fiche Création d’une 

demande de 

remboursement sur 

échéance 

- Enregistrement des valeurs saisies I 

Consultation / Création / 

Modification garantie 

Fiche garantie - Enregistrement des valeurs saisies I 

Recherche versements Liste des versements - Consultation / Modification TA 

- Création remboursement anticipé 
I 

Recherche d’un TA Liste des tableaux 

d’amortissement 

- Consultation / Modification d’un TA 

- Recalcul TA 

- Création remboursement anticipé 

-  

I 

I 

I 
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Calcul sur seuil d’un TA Création annuelle des 

TA par rapport au 

seuil 

- Calcul sur seuil B 

Recherche d’un OR Liste des ordres de 

recette 

- Consultation OR 

- Annulation OR 
I 

I 

Prévision émission OR Prévisions de 

création des OR pour 

échéance 

- Génération des OR pour échéance sans 

enregistrement 
I /  

P 

Prévision émission OR Prévisions de 

création des OR pour 

échéance 

- Génération des OR pour échéance sans 

enregistrement 
I /  

P 

Remplacement d’un OR 

même interlocuteur 

Remplacement  

même interlocuteur 
-‘Remplacement’ d’un OR de type ‘Echéance’ par 

un autre dont l’interlocuteur est identique 

(suppression d’un OR de type échéance et création 

d’un autre). 

Cas de dossiers spéciaux. 

 

I /  

P 

Remplacement d’un OR 

interlocuteur autre 

Remplacement  autre 

interlocuteur 
-‘Remplacement’ d’un OR de type ‘Echéance’ par 

un autre dont l’interlocuteur est différent 

(suppression d’un OR de type échéance et création 

d’un autre). 

 

I /  

P 

Création de la Dette Création d’une dette - Création à partir des valeurs saisies P 

Recherche d’une dette Liste des dettes - Consultation / Modification d’une dette I 

Consultation / 

Modification dette 

Fiche dette - Suppression de la dette 

- Consultation / Modification ligne de dette 

échéance 

- Liquidation 

P 

I 

 

P 

Consultation / 

Modification ligne de 

dette échéance 

Fiche ligne de dette 

pour échéance 

-  Enregistrement des valeurs modifiées I 

Recherche d’un 

remboursement anticipé 

Liste des demandes 

de remboursement 

- Consultation / Modification d’un remboursement I 

Consultation / 

Modification d’un 

remboursement 

Fiche ligne de 

remboursement pour 

échéance 

- Supprimer, enregistrement 

- Liquider la dette 
I 

P 

Consultation / 

Modification d’un 

remboursement 

Fiche ligne de 

remboursement pour 

ORV 

- Supprimer, enregistrement 

- Liquider la dette 
I 

P 

Paramétrage Liste des paramètres 

de l’application 

- Enregistrement des données globales de 

l’application 
I 

Recherche Programme 

d’intervention 

Liste des 

programmes 

d’intervention 

- Création 

- Consultation 
I 

I 

Consultation/Création 

Programme d’intervention 

Fiche programme 

d’intervention 

-  Enregistrement des valeurs modifiées I 

Recherche d’une trace Liste des traces - Consultation de la trace I 

Recherche d’un batch Suivi des traitements 

batchs 

- Visualisation des paramètres du batch 

- Visualisation des erreurs du batch 
I 

I 

Historisation Historisation - Exécuter B 

Purge de l’historisation Purge de 

l’historisation 

- Exécuter B 

 

3.2. Fonctionnalités BATCH 

Elles sont déclenchées soit depuis une fenêtre IHM, soit depuis un autre traitement de type BATCH ou 

INTERFACE 
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3.2.1. Calculs et divers 

 

Fonctionnalité 

Appelée par 

Type 

action 

Fonctionnalité 

Calculs 

Calcul automatique TA BATCH - Retour des mandats GDA de SIREPA 

Calcul TA par rapport au seuil IHM - Menu ‘Aides remboursables’ > ‘TA’ > ‘Calcul sur seuil’ 

Calcul Forcé TA IHM - Fiche Aide, après sélection des lignes de versement à prendre en 

compte pour le calcul forcé 

Recalcul Forcé TA IHM - Fiche Tableau d’amortissement 

Création de la Dette IHM - Menu ‘Dette’ > ‘Création’ 

Divers 

Historisation IHM - Menu ‘Base historisée’ > ‘Historiser’ 

Purge de l’historisation IHM - Menu ‘Base historisée’ > ‘Purger’ 
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3.3. Fonctionnalités INTERFACES 

3.3.1. Schéma de principe 

 
 

RGA 

GDA SIREPA 

RTSIRM RTSIRO 

EMSIRO 

CONVCR 

CONVSL  

 
 

3.3.2. Fonctionnalités des interfaces 

 

Code Interface Fonctionnalité 

CONVCR Création conventions et aides associées dans RGA lors du passage de la convention à l’état 
C150 dans GDA 

CONVSL Prise en compte du solde convention en retrait pour aides remboursables 

EMSIRO Emission vers SIREPA des lots d’OR provisoires 

RTSIRM Retour SIREPA des Mandats pris en charge AC (alimentation de PA_LIGVERS) 

RTSIRO Retour SIREPA des OR 

RTSIRC Calcul automatique des TA (sur les aides versées) 

RTSIRR GBCP Recette import : Recouvrement des OR 

 

3.3.3. Les mécanismes 

L’application RGA étant une réécriture de l’ancienne application PA, toutes les interfaces de PA ont été 

conservées. 

 L’interface CONVCR 
 Lors du passage d’une convention à l’état « C150 », GDA poste le traitement batch PA 

« CONVCR », qui est exécuté par le système de traitement des batch PA (quelques minutes après le 

postage, selon la file d’attente). 

 Le traitement « CONVCR » intègre la convention et les aides associées dans les tables 

PA_CONVENTION et PA_AIDE. 

 

 L’interface CONVSL 
 Lorsqu’une convention avec « Aides remboursables » est soldée en retrait, GDA poste  le batch PA 

« CONVSL », qui est exécuté par le système de traitement des batch PA. 

 Le traitement « CONVSL » effectue les mises à jour nécessaires sur l’aide (diminution du montant 

conventionné et du montant reste). 

 
 Les interfaces EMSIRO, RTSIRO, RTSIRM, RTSIRC et RTSIRR 
 Ces batch sont postés par l’application RGA (voir ci-après la planification du postage de ces 

batchs) 
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 Tous ces batch sont exécutés par le système de traitement des batch RGA. 
 

 L’interface EMSIRO 
 Exécution de nuit (voir ci-après la planification du postage de ces batchs) 

 Génère les lots d’OR provisoires à destination de GBCP, à raison d’un fichier par lot préparé 
dans PA_OR. 

 

 L’interface RTSIRO 
 Exécution de nuit (voir ci-après la planification du postage de ces batchs) 

 Traite les retours GBCP des OR générés pour PA (Date de PEC AC et encaissements). 

 

 L’interface RTSIRM 
 Exécution de nuit (voir ci-après la planification du postage de ces batchs) 

 Traite les retours des pièces de liquidation de type Mandats générés  dans  GDA et pris en 
charge AC (Date de PEC AC et encaissements). 

 Alimente la table PA_LIGVERS (lignes de versement) 

 

 L’interface RTSIRC 
 Exécution de nuit (voir ci-après la planification du postage de ces batchs) 

 Réalise éventuellement le calcul des TA, si l’aide a été versée dans sa totalité. 

 

 L’interface RTSIRR 
 Exécution de nuit (voir ci-après la planification du postage de ces batchs) 

 Réalise éventuellement le recouvrement partiel ou total des OR Pris en charge AC ou 
partiellement recouvré. 
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3.4. Quelques précisions sur les enchaînements 

3.4.1. Calcul des TA en automatique – Forçage de TA 

 Lors du traitement « Calcul automatique des TA (sur les aides versées) » (traitement RTSIRC), si 

une aide est entièrement versée (Mandat Prise en charge AC). Si tel est le cas, il y a calcul 

automatique du tableau d’amortissement (TA), en fonction des caractéristiques de l’aide (formule de 

calcul du TA, durée du prêt, durée du différé, taux des frais de gestion, …). 

 

 Le calcul d’un TA peut également être déclenché par la DFC, sur une ou plusieurs ligne(s) de 

versement, sans que l’aide soit entièrement versée. 

 

 Enfin, la DFC peut aussi créer un TA de façon entièrement manuelle en définissant chaque 

échéance, sa date, son montant, sa répartition entre capital et frais de gestion. 

 

 Le tableau d’amortissement ainsi calculé, créé ou modifié doit être notifié par la DFC au titulaire de 

la convention afin de l’informer des échéances de remboursement. 

Ces 3 dernières fonctionnalités sont accessibles par les écrans présentés au chapitre 6. 
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3.4.2. Recouvrement des OR 

 

 Lors du traitement RTSIRR, L’application RGA recherche les OR pris en charge AC et 

partiellement recouvrés (dans SIREPA) : 

 

Pour chaque Ordre de recette de RGA à l’état « Pris en charge AC » ou « Partiellement recouvré », le 
traitement détermine son montant restant à recouvrer en faisant appel aux API de GBCP. 
Si le reste à recouvrer est non nul (> 0), l’OR est en statut ‘en cours de recouvrement’. 
Si le reste à recouvrer sur l’OR est nul (=0), l’OR prend le statut ‘recouvré’ et on va récupérer la date 
de dernier encaissement dans GBCP. 
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4. La connexion à l’application 
L’application RGA se trouve sur l’intranet de l’Agence de l’Eau et est accessible à partir d’un 
navigateur Internet à l’adresse appropriée.  
 

La fenêtre suivante apparaît 

 
 
Les pages de l’application RGA  se présentent toujours sous la forme de pages web : 
 
L’accès aux fonctionnalités de l’application se fait par l’intermédiaire des menus déroulants se situant 
dans la barre du haut (cf. schéma ci-après). Certaines actions de bases sont également accessibles 
depuis la page d’accueil de l’application via des hyperliens Internet. 
 
 
Les menus déroulants sont accessibles de n’importe quelle page de l’application. 

 
 
Cette documentation présentera les actions possibles pour les utilisateurs pouvant mettre à 
jour des informations. 
 
Une fois connecté à RGA avec un profil « mise à jour », l’utilisateur peut : 

 Rechercher via des critères : 
o des conventions 
o des lignes de versements 
o des TA 
o des OR 
o des dettes 
o des remboursements anticipés 
o des traces 
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o des batchs 

 Consulter/modifier la fiche : 
o d’une convention 

 d’une aide 
o d’un TA 
o d’un OR 
o d’une dette 
o d’une demande de remboursement 
o d’un paramètrage 

4.1. Ergonomie 

L’application RGA utilise les règles d’ergonomie standard de l’agence de l’eau. 
Les écrans utilisés sont de deux types : 

- les fenêtres de type « Liste de recherche ». Ces fenêtres permettent de sélectionner des 
informations et de les consulter sous forme de liste. 

- les fenêtres de type « Fiche ». Ces fenêtres permettent de consulter, créer ou mettre à jour 
des informations unitaires. 

 
 
 
 
 
 

 
 

Rail de navigation 

Afficher l’écran précédent 

Impression de la page courante 

Déconnexion à l’application 
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 Permet d’imprimer la page courante. 
Lorsque vous cliquez sur cet icône, l’écran suivant s’ouvre : 

 
 
Vous pouvez modifier le paramétrage de votre imprimante pour que la totalité de l’écran entre dans 
une page. : 

- modification de l’orientation du papier 
- modification de la taille d’édition 

Pour les imprimantes de l’agence de l’eau ce paramétrage de la manière suivante : 
- Cliquez sur le bouton « Préférences ». L’écran suivant apparaît 
 

 
- Sélectionnez « Portrait » ou « Paysage » en fonction de vos besoins 
- Cliquez sur le bouton « Avancé » pour modifier l’échelle de l’édition. l’écran suivant apparaît : 
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- Modifiez la valeur de la mise à l’échelle 
- Cliquez sur les différents boutons « OK » pour valider votre saisie, puis sur le bouton 

« Imprimer » (du 1
er

 écran ci-dessus) 
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4.2. Principe de fonctionnement des fenêtres de recherche 

4.2.1. Principe général 

Ce paragraphe décrit le principe de fonctionnement des fenêtres de recherche utilisé dans cette 
application. Pour accéder à la fiche d’un élément, vous devez d’abord le trouver grâce à l’écran de 
recherche. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Cette partie de l'écran contient le résultat de la 

recherche. 

1) Définissez vos critères de recherche 
Cette partie permet de préciser les critères de recherche. Si rien n'est saisi, la 
recherche s'effectue sans critère. Si un ou plusieurs critères sont saisis, la 
recherche s'effectue en fonction de ces critères. 

2) Cliquez sur 
ce bouton 
pour lancer la 
recherche 
correspondant 
à vos critères 

3) Le nombre de 
lignes trouvées est 

précisé ici 

4) Important : la liste obtenue peut être triée par valeur 
ascendante pour chacune des zones affichées. Pour cela, 
cliquez sur la flèche rouge de colonne.  

5) Sélectionnez et cliquez sur l’image ou le lien pour 
aller sur l’écran de fiche de l’interlocuteur  en 
consultation. 
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4.2.2. Fonctionnement des critères de recherche 

- L’application ne fait pas la distinction entre les majuscules et les minuscules. 
- Pour effectuer une recherche sur une partie d’un nom ou d’un libellé : 

Le caractère « % » permet de remplacer n’importe quel(s) caractère(s). 
Ex :  
Si vous saisissez : 

 
La recherche ramenera tous les enregistrements dont le SIRET contiendra 24840 : 

 
 
Si vous saisissez : 

 
La recherche ramenera tous les enregistrements dont le SIRET contiendra 24 et 40 : 

 
 

- Pour faciliter la recherche, il existe pour certains champ une autocomplétion. Exemple avec le 
nom du département  où dès que vous tapez 1 lettre, tous les noms de départements qui 
commencent par cette lettre s’affichent dans une liste : 

 
 

- Par défaut les recherches s’effectuent sur l’égalité  

 
 
Il est possible d’effectuer une recherche sur d’autres opérateurs : 
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Fonctionnement des choix « Liste » et « hors liste » : 
Lorsque vous sélectionnez le choix « Liste » ou le choix « Hors liste », l’écran suivant s’ouvre. 
Vous pouvez saisir plusieurs valeurs à rechercher. Cf exemple ci-dessous. 

 

 
 

Cliquez ensuite sur le bouton « Enregistrer ». 
 
Une icône apparaît à coté de « Liste ». 

  
 
Pour annuler une liste, il suffit de sélectionner un autre opérateur comme par exemple « = ». 

Sélection des éléments dont la valeur contient le critère 
de saisie en tenant compte du caractère spécial « % » 
(cf. ci-dessus) 
 
Sélection des éléments différents du critère saisi 

Sélection des éléments appartenant à une liste de 
valeurs 

Sélection des éléments n’appartenant pas à une liste de 
valeurs 

Sélection des éléments sur l’égalité du critère saisi  

Sélection des éléments dont la valeur n’est pas 
renseignée 

Sélection des éléments dont la valeur est renseignée 
 

Cliquez sur l’icône pour visualiser les valeurs sélectionnées et/ou 
les modifier 
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4.2.3. Fonctionnement des différents icônes liés aux critères de recherche 

 

 
 

 Permet de modifier les préférences utilisateurs : ouverture d’un écran de sélection et 
positionnement des critères de sélection. 
 

 Permet d’effacer tous les critères de recherche 
 
Zoom sur les préférences utilisateur : 

Lorsque vous cliquez sur l’icône , l’écran suivant s’affiche 
 

 
 
Cet écran affiche tous les critères de sélection. 

Le clic sur l’icône   permet de supprimer un critère de sélection. Le critère concerné est affiché sur 
fond rouge. 

Le fait de cliquer une deuxième fois sur l’icône  permet de rétablir le critère de recherche. 
Les critères précédés d’une étoile rouge ne sont pas supprimables. 
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Vous avez aussi la possibilité de modifier le positionnement des critères à l’écran en utilisant le 
« glisser/déplacer ». 
Pour cela, cliquez sur un critère (bouton gauche de la souris) et déplacer le critère tout en maintenant 
le bouton gauche de la souris enfoncé. 
 
Le clic sur le bouton « Enregistrer » permet de mémoriser vos choix. 

Le clic sur l’icône  permet d’effacer votre choix et de revenir aux préférences initiales. 
 

4.2.4. Fonctionnement des différents icônes liés au résultat de la recherche 

 

 
 
 
 
 
 

 Permet d’exporter, dans un fichier EXCEL, le résultat de la recherche affichée à l’écran. Pour 
exporter toutes les lignes trouvées, vous devez au préalable cliquer sur le choix « Tout ». Cette export 
est limité au nombre de lignes affichable à l’écran. 
 

 et  Permet de trier la liste des résultats par valeur ascendante ou descendante. 
 

4.3. Principe de fonctionnement des fenêtres de type « Fiche » 

4.3.1. Principe général 

Ce type de fenêtre permet de visualiser UN élément ainsi que toutes ses données associées. Cette 
fenêtre est accessible à partir de l’hyperlien situé sur la fenêtre de recherche (cf description ci-
dessus). 
Avec un profil « Consultant », la fenêtre s’ouvre en mode « Consultation ». 

 
 

Export Excel des lignes 
affichées 

Lien vers la fiche  Pagination : permet d’afficher 
les lignes suivantes 
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4.3.2. Onglets 

 
Dans certains écrans des onglets permettent de regrouper une partie des informations liées à la 
donnée consultée. Pour passer d’un onglet à un autre, il suffit de cliquer sur l’intitulé de celui-ci. 
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5. Arborescence de l’application RGA 
 

5.1. Les items du menu « Aides remboursables » 

 

 
 

 
 

 
 

5.2. Les items du menu « Dette » 

 
 

 

5.3. Les items du menu « Options » 

 

 
 

5.4. Les items du menu « Aide » 
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6. Aides remboursables 

6.1. Recherche convention 

 
 
Cette fonctionnalité permet de rechercher les conventions répondant aux critères fournis par l’utilisateur. 

 
 Cliquez sur le menu Aides remboursables / Conventions  

 

 
 

 
 Saisissez un ou plusieurs critères de sélection (N° de convention, N° de programme, Etat, N° de titulaire, 

siren, siret, montant), puis cliquez sur « Rechercher » : l’écran suivant apparaît. 

 

 
 

 
 Sélectionnez une convention en cliquant sur le N° de convention dans la liste des résultats 

 

 Le clic sur le bouton « Editer conventions (AP401) » appelle l’écran de configuration (choix du support, 

de l’imprimante, du nombre d’exemplaires) et lance l’exécution de l’édition AP401 pour les conventions 

sélectionnés. 

 Le clic sur le bouton « Editer conventions (APCONV) » appelle l’écran de configuration (choix du 

support, de l’imprimante, du nombre d’exemplaires) et lance l’exécution de l’édition APCONV pour les 

conventions sélectionnés. 

 Le clic sur le bouton « Mettre à jour comptes comptables » poste un batch MAJCPT pour la mise à jour des 

comptes budgétaires des aides. 
 

 

6.1.1. Consultation convention 

 

Cette fonctionnalité permet d’afficher le détail d’une convention 
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 Sur l’écran de recherche de conventions, cliquez sur le N° Conv dans la liste des résultats. L’écran suivant 

apparaît : 

 

 
 
La liste des aides de la convention apparaît dans la moitié inférieure de l’écran, les informations concernant 

la convention sont réparties sur 3 onglets “Détail”, “Titulaire”, “Adressage”. 

 

 
 

 

 

 
 Cliquez sur le lien dans la colonne N° Aide permet d’afficher l’écran de détail de l’aide sélectionnée. 
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 Le clic sur le bouton « Editer convention (AP401) » appelle l’écran de configuration (choix du support, 

de l’imprimante, du nombre d’exemplaires) et lance l’exécution de l’édition AP401 pour la convention 

courante. 

 Le clic sur le bouton « Editer convention (APCONV) » appelle l’écran de configuration (choix du 

support, de l’imprimante, du nombre d’exemplaires) et lance l’exécution de l’édition APCONV pour la 

convention courante. 

 

6.1.2. Consultation / Modification Aide 

 
Cette fonctionnalité permet d’afficher le détail d’une aide 

 

 Sur l’écran de détail d’une convention, cliquez sur le lien dans la colonne N° Aide permet d’afficher 

l’écran de détail de l’aide sélectionnée : 
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On affiche les détails de l’aide, ainsi que la liste des lignes de versement et des garanties pour cette aide. 

Dans le cas d’un accès en mode modification, les champs suivants sont modifiables : 

 

Numéro de formule Recette frais gestion Durée diff. Frais 

Seuil calcul TA  Durée prêt 

 Durée totale Taux frais 

 Durée diff. Cap Echéance 

 

  

 Le clic sur le lien dans la colonne N° TA permet d’afficher les détails du tableau d’amortissement associé 

à la ligne de versement sélectionnée, en mode « modification ». 

 Le clic sur le bouton « Créer TA » appelle l’écran de détail d’un TA vide (sans échéance) et permet de 

créer manuellement un tableau d’amortissement pour la ligne de versement sélectionnée. 

 Le clic sur le bouton « Créer remboursement anticipé » affiche l’écran de création de remboursement 

anticipé pour la ligne de versement sélectionnée. 

 Le clic sur le bouton « Calculer TA » exécute la procédure de calcul forcé du TA pour la ligne de 

versement sélectionnée 

 Le clic sur le bouton « Enregistrer » permet d’enregistrer les modifications en cas d’accès aux détails de 

l’aide en mode « modification ». 

 

  

 Le clic sur la loupe sur une ligne du tableau de l’onglet garantie permet d’accéder au détail des 

informations d’une garantie pour l’aide sélectionnée, en modification. 

 Le clic sur le bouton « Créer garantie » appelle l’écran de création d’une garantie pour l’aide 

sélectionnée. 

 Le clic sur le bouton « Editer aide (AP402) » appelle l’écran de configuration (choix du support, de 

l’imprimante, du nombre d’exemplaires) et lance l’exécution de l’édition AP402 pour l’aide courante. 
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6.1.3. Création d’une garantie 

Cette fonctionnalité permet de créer une garantie associée à une aide remboursable. 

 

 Dans l’onglet « Garantie », Sur l’écran de détail d’une aide, cliquez sur le bouton « Créer garantie », 

l’écran suivant apparaît : 

 

 
 

 Saisissez les paramètres de définition d’une garantie, puis cliquez sur le bouton « Enregistrer » pour 

valider la création de la garantie. 

 

6.1.4. Consultation / Modification d’une garantie 

Cette fonctionnalité permet d’afficher ou de modifier les paramètres d’une garantie associée à une aide. 

 

 Dans l’onglet « Garantie », Sur l’écran de détail d’une aide, cliquez sur la loupe dans le tableau. L’écran 

suivant apparaît : 

 

 
 
 Dans le cas d’un accès en mode modification, tous les champs de l’écran sont modifiables. 

 

 Sélectionnez l’une des actions de la fiche garantie : 

 Le clic sur le bouton « Supprimer » entraîne la suppression de la garantie. 

 Le clic sur le bouton « Enregistrer » permet d’enregistrer en base les éventuelles modifications apportées. 

 

 

6.2. Recherche des lignes de versements 

Cette fonctionnalité permet de rechercher des versements répondants aux critères fournis par l’utilisateur 

 

 Cliquez sur le menu  Aides remboursables / lignes de versement 
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 Saisissez un ou plusieurs critères de sélection (n° de convention, n° de programme, n° de mandat, période 

de date d’émission (date émission du, au)), puis cliquez sur « Rechercher », l’écran suivant apparaît : 

 

 
 
  

 Le clic sur le lien dans la colonne N° TA affiche l’écran de détail du TA (en mode modification) 

correspondant à la ligne de versement sélectionnée. 

 Le clic sur la croix dans la colonne « Créer remb. anticipé » appelle l’écran de création de 

remboursement anticipé pour la ligne de versement sélectionnée. 
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6.3. Recherche de TA 

Cette fonctionnalité permet de rechercher des TA selon des critères fournis par l’utilisateur. 

 

 Cliquez sur le menu  Aides remboursables / TA / Recherche 

 

 
 

 Saisissez un ou plusieurs critères de sélection (n° convention, n° programme, n° titulaire, siren, siret, état 

du TA, notifié, n° d’OR, montant OR, intervalle de date des échéances, année première échéance, année 

dernière échéance, montant échéance), puis cliquez sur « Rechercher ». L’écran suivant apparaît : 

 

 
 

 

 
  

 Le clic sur le lien dans la colonne N° TA appelle l’écran de détail d’un TA en mode modification. 

 Le clic sur le  dans la colonne « Créer remb ». anticipé appelle l’écran de création d’un 

remboursement anticipé pour le TA sélectionné. Ceci permet de créer le remboursement anticipé total du 

TA. 

L’icône de création des remboursements anticipés est visible dans les cas suivants : 

 Si le profil de l’utilisateur connecté est de type « RGA-ADMIN » 

 On vérifie, qu’il n’existe pas déjà de remboursement anticipé en cours sur l’élément 

sélectionné, l’icône sera inaccessible sinon. 

 On vérifie qu’il n’existe pas de dette en cours sur la convention, l’icône sera inaccessible sinon.  

 On vérifie qu’il n’existe pas d’OR sur l’élément sélectionné :si numor de la requête principale 

est renseigné  l’icône sera inaccessible sinon 

 

 Le clic sur l’image de la calculatrice  dans la colonne Recalculer TA lance la procédure de calcul 

forcé du TA sélectionné. 

L’icône de recalcule des TA est visible dans les cas suivants : 

 Si le profil de l’utilisateur connecté est de type « RGA-ADMIN » 

 Les TA repris de l’actuel application PA après bascule EURO (etat ‘R’) ne peuvent pas 
être recalculés, le bouton sera inaccessible sinon. 
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 Le choix « Editer TA (AP403) » lance l’édition du document AP403 pour le ou les TA sélectionnés. 

 Le choix « Editer TA (AP404) » lance l’édition du document AP404 pour le ou les TA sélectionnés. 
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6.3.1. Consultation / Modification d’un TA 

Cette fonctionnalité permet d’afficher le détail d’un TA 

 

 Sur l’écran de liste des TA, au clic sur le lien dans la colonne N° TA, la fenêtre suivante apparaît : 

 

 

 
 

 
L’onglet « Echéances » affiche les lignes d’échéances du TA sélectionné. En mode modification, les champs 

« Date », « Echéance » et « Frais gestion » sont modifiables. 

 

 Sélectionnez l’une des actions possible sur l’onglet des lignes d’échéance : 

 Le clic sur la corbeille en fin de ligne permet de supprimer le TA et les lignes d’échéances 

correspondantes, dans le cas où le TA vient d’être créé (pas d’OR). 

 Le clic sur le lien dans la colonne N° OR affiche l’écran de détail de l’OR de la ligne d’échéance 

sélectionnée. 

 Le clic sur le lien dans la colonne Créer remb. anticipé affiche l’écran de création de remboursement 

anticipé, pour la ligne d’échéance sélectionnée 

 Le clic sur le bouton « Recalculer TA » exécute la procédure de recalcul forcé du TA en cours. 

 Le clic sur l’image dans la colonne Réduire OR affiche l’écran de réduction du montant de l’OR de 

l’échéance sélectionnée. 

L’icône de réduction des OR est visible dans les cas suivants : 

 L'échéance doit posséder un OR pour échéance (PA_LIGECH.numordprov doit être renseigné 

pour l’échéance en cours), le bouton sera grisé (inaccessible) sinon. 

 L'OR pour échéance ne doit pas être provisoire (PA_OR.statut <> ‘I’), le bouton sera grisé 

(inaccessible) sinon. 

 L’écran doit être ouvert en modification en mode ‘MODIFECH’, le bouton sera grisé 

(inaccessible) sinon.  

 

 Le clic sur l’image dans la colonne Annuler OR affiche l’écran de détail de l’OR correspondant à la ligne 

d’échéance sélectionnée. Les actions possibles à partir de cet écran permettront notamment d’annuler 

l’OR. 

L’icône d’annulation des OR est visible dans les cas suivants : 
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 L'OR pour échéance doit obligatoirement être provisoire ou transmis (PA_OR.statut <> ‘I’ et 

<>T’), le bouton sera grisé (inaccessible) sinon. 

 L’écran doit être ouvert en modification en mode ‘MODIFECH’, le bouton sera grisé 

(inaccessible) sinon 

 

 

 

 Le clic sur le bouton « Ajouter échéance » permet d’ajouter manuellement une ligne d’échéance au TA. 

 Le clic sur le bouton « Supprimer» permet de supprimer le TA et les lignes d’échéances correspondantes, 

dans le cas où le TA vient d’être créé (pas d’OR). 

 Le clic sur le bouton « Créer détail » affiche l’écran de création des TA secondaires. 

 Le clic sur le bouton « Consulter détail » affiche l’écran de modification des TA secondaires. 

 Le clic sur le bouton « Enregistrer » permet d’enregistrer les modifications apportées aux lignes 

d’échéance, dans le cas d’un accès au détail d’un TA en mode modification. 

 Le choix « Editer TA (AP403) » lance l’édition du document AP403 pour le TA courant. 

 Le choix « Editer TA (AP404) » lance l’édition du document AP404 pour le TA courant.  

 Le clic sur le bouton « Réfaction » permet à l’utilisateur de saisir, via un écran de type ‘pop-up’, la date 

de l’échéance et le montant de la réfaction, provoquant ainsi le recalcul du tableau d’amortissement. 

 Sur l’écran de détail d’un TA, sélectionnez l’onglet « ligne(s) de versement ». RGA affiche ici le détail 

des lignes de versement correspondant au TA sélectionné : 

 

 
 

 Sélectionnez l’une des actions possibles sur l’onglet des lignes de versement : 

 Le clic sur le bouton « Supprimer » permet de supprimer le TA en cours et ses lignes d’échéances. 

 Le clic sur le bouton « Recalculer TA » exécute la procédure de recalcul forcé du TA en cours. 
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6.3.2. Création / Consultation / Modification d’un TA secondaire 

Cette fonctionnalité permet d’afficher les TA secondaires associés à un TA principal 

 

 Sur l’écran Fiche TA, cliquez sur le bouton « Créer détail » ou « Consulter détail », l’écran suivant 

apparaît : 

 

 
 

La partie haute de l’écran affiche les informations relatives au TA principales. 

La partie médiane de l’écran affiche la liste des TA secondaires et de leurs sous titulaires. 

La partie basse de l’écran affiche la liste des échéances des TA secondaires. 

En mode modification, les champs « Echéance » et « Frais gestion » sont modifiables. 

 

 Sélectionnez l’une des actions possible : 

 Le clic sur le bouton « Supprimer » permet de supprimer tous les TA secondaires. 

 Le clic sur le + dans la colonne Aj. sous-titulaire permet de créer un nouveau sous TA, son sous titulaire 

ainsi que ses échéances associées. 

 Le clic sur la corbeille dans la liste des sous titulaire permet de supprimer un sous TA ainsi que les 

échéances associées. 

 Le clic sur le lien dans la colonne N° OR affiche l’écran de détail de l’OR correspondant à la ligne 

d’échéance sélectionnée. 

 Le clic sur « Enregistrer » permet d’enregistrer les modifications apportées aux sous TA et aux lignes 

d’échéance, dans le cas d’un accès aux TA secondaires en mode modification. 
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6.3.3. Réfaction  

Cette fonctionnalité permet de saisir, via un écran de type ‘pop-up’, la date de l’échéance et le montant de la 

réfaction, provoquant ainsi le recalcule du tableau d’amortissement. 

 

On peut éventuellement devoir faire un solde en retrait après démarrage de la mise en amortissement de 

l’avance. 

Concrètement il peut y avoir deux cas :  

 

Cas 1 : nous versons 100% d’acompte et au solde de la convention et de l’opération, le CSF (Contrôle de Service 

Fait) de l’agence confirme le montant déjà versé. Dans ce cas-là aucune modification n’est à entreprendre sur 

l’avance. 

 

Cas 2 : nous versons 100% d’acompte et au solde de la convention et de l’opération, le CSF de l’agence met à 

jour un trop perçu par le bénéficiaire. En général, le solde de la convention et de l’opération a lieu de 1 à 4 ans 

après le versement de l’acompte. Si ce trop perçu est inférieur ou égal à 10 000€, aucun solde en retrait ne sera 

prononcé. S’il est supérieur il faudra alors que le bénéficiaire rembourse le trop perçu. 

 

Le principe général est d’ajouter une échéance au TA, du montant du retrait à prononcer. Le traitement de cette 

échéance supplémentaire est identique au traitement des autres échéances, par émission d’un OR. En pratique, il 

peut alors y avoir plusieurs échéances pour la même année, contrairement au TA initial.  

 

 

 Cliquez sur le bouton « Réfaction » de la fiche de détail d’un TA 

 

 
 

 
 Saisissez le montant de la réfaction et la date d’échéance dans les champs prévus à cette effet et cliquez 

sur « Enregistrer » pour valider. 

 Le tableau des échéances est mis à jour après recalcul. 
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6.3.4. Réduction d’un OR 

Cette fonctionnalité permet de réduire le montant d’un OR, pour une ligne d’échéance donnée. 

 

Cette partie permet à l’administrateur de modifier le montant d’un OR pour échéance.  

A la demande, l’administrateur a la possibilité d’attribuer une réduction à un OR pour échéance. Pour ce faire, il 

sélectionne donc une ligne d’échéance dans le détail du TA et renseigne le montant de l’OR après réduction. 

La réduction d’OR ne modifie pas l’échéance, l’utilisateur de profil RGA-ADMIN doit ensuite reporter les 

modifications de la réduction d’OR sur l’échéance concernée. 

  

Seul un OR pour échéance peut être réduit. La réduction d’un OR permet de réduire le montant de cet OR. Le 

montant réduit doit être inférieur au montant initial de l’OR. 

On ne peut pas réduire un OR provisoire (il faut l’annuler), mais on peut réduire un OR entre les états transmis à 

SIREPA et totalement recouvré (inclus). 

La réduction d’un OR ne génère pas le ROR correspondant vers SIREPA. 

La réduction d’un OR pour échéance avec un montant réduit nul entraîne le passage de l’OR correspondant 

directement au statut ‘Totalement recouvré’. 

  

La réduction des OR n’est permise que pour les OR des TA ordinaires et principaux (qui sont les seuls visibles 

dans le tableau d’amortissement). Il est donc impossible de réduire un OR d’un TA secondaire. » 

 

Les réductions d'OR ne sont donc pas traitées par l'interface EMSIRO vers SIREPA. 

L'intérêt de cette fonctionnalité se résume donc à reporter manuellement dans RGA ce qui est fait dans SIREPA. 

 

 Cliquez sur la loupe dans la colonne Réduire OR de la fiche de détail d’un TA : 

 

 
 

Cela ouvre une fenêtre permettant de saisir le nouveau montant : 
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6.3.5. Création d’un remboursement anticipé 

Cette fonction permet d’établir une demande de remboursement anticipé, pour le TA ou la ligne d’échéance 

sélectionnée. Le remboursement anticipé est impossible pour les TA comportant des TA secondaires. 

 

 Cliquez sur le lien dans la colonne « Créer remboursement anticipé » de la liste des TA ou de l’onglet 

« Echéances » de la fiche de détail d’un TA. En fonction du point d’accès, cette demande portera sur un TA 

ou sur une ligne d’échéance. 

 

 
 

 Saisissez un montant (si remboursement partiel), une date de demande, sélectionnez un type de 

remboursement, puis cliquez sur “Enregistrer” pour valider la demande de remboursement anticipé. Appel de 

la procédure de calcul. 
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6.4. Calcul sur seuil des TA 

Cette fonctionnalité déclenche un batch qui exécute la procédure de calcul sur seuil des TA. Le calcul du TA 

sera effectué pour toutes les aides dont le montant dépasse le seuil défini dans les paramètres généraux de 

l’application. 

Elle est normalement déclenchée une fois par an. 

 Cliquez sur le menu  Aides remboursables / TA / Calcul sur seuil 

 

 
 

Le clic sur le bouton Enregistrer permet de poster le batch. 

 

 
 

 

6.5. Recherche d’un OR 

Cette fonctionnalité permet des rechercher des OR en fonction de critères définis par l’utilisateur. 

 
 Cliquez sur le menu  Aides remboursables / OR / Recherche 

 

 
 

 

 Saisissez un ou plusieurs critères de sélection (n° convention, n° programme, titulaire, type d’OR, statut,  

OR réduit ou non, période date PEC AC (du… au…), n° d’OR, n° lot de l'OR, montant OR), puis cliquez sur 

« Rechercher ». L’écran suivant apparaît : 
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 : 

 Le clic sur le lien dans la colonne N° OR appelle l’écran de détail de l’OR sélectionné en mode 

consultation. 

 Le clic sur la croix dans la colonne « Annuler OR » appelle l’écran de détail de l’OR sélectionné. 

Cliquez sur le bouton « Annuler OR » de ce nouvel écran pour annuler l’OR. Ce choix est interdit pour 

les OR issus des TA secondaires. 

6.5.1. Consultation d’un OR 

Cette fonctionnalité présente le détail d’un OR. 

 

 Cliquez sur le lien dans la colonne N° OR de la liste des OR ou de l’écran de détail d’un TA ou de l’écran 

des TA secondaires. 

 

 
 

6.6. Propositions d’OR 

 Cliquez sur le menu  Aides remboursables / OR / Proposition d’OR 
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Cette fonctionnalité permet la création d’OR pour échéance selon une liste de critères (année, mois, lot, n° de 

programme, type) définis par l’utilisateur : 

 

 
 

 Saisissez les paramètres requis, puis cliquez sur « Enregistrer » pour exécuter la procédure de création des 

OR pour échéance. Par défaut le type est ‘Normale’, le type ‘Réfaction’ permet de ne prendre en compte dans 

le lot que les échéances de type ‘Réfaction’, créée par l’utilisateur lors du clique sur le bouton « Réfaction » 

de la fiche détail d’un TA) 

 

6.7. Prévisions émission OR 

 Cliquez sur le menu  Aides remboursables / OR / Prévisions émission OR 

 

 
 
Cette fonctionnalité permet d’avoir l’information statistique sur le volume financier prévisionnel. Elle ne crée 

pas d’OR. L’utilisateur saisi un ensemble de critères (année, mois, n° de programme, type) : 
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 Saisissez les paramètres requis, puis cliquez sur « Enregistrer » pour exécuter la procédure de prévision de 

création des OR pour échéance : 

 
 

 

6.8. Remplacement même interlocuteur 

Cette fonctionnalité permet, à un utilisateur de profil ADMIN uniquement, de ‘remplacer’ un OR de type 

‘Echéance’ par un autre avec un interlocuteur identique, c’est-à-dire de supprimer un OR de type échéance et 

d’en recréer un.  
 Cliquez sur le menu  Aides remboursables / OR / Remplacement même interlocuteur 

 

 
 
 Saisissez un ou plusieurs critères de sélection (n° convention, n° programme, aide, titulaire, N° TA, rang 

de l’échéance TA), puis cliquez sur « Rechercher ». L’écran suivant apparaît : 
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 Le clic sur la corbeille dans la première colonne appelle l’écran permettant la saisie d’un nouveau 

numéro de l’OR : 

 
Le clic sur enregistrer permet de remplacer l’OR courant par le nouveau numéro d’OR saisi, 

l’interlocuteur de l’OR choisi doit être identique à celui de l’OR initial. 

6.9. Remplacement autre interlocuteur 

Cette fonctionnalité permet, à un utilisateur de profil ADMIN uniquement, de ‘remplacer’ un OR de type 

‘Echéance’ par un autre avec un interlocuteur différent, c’est-à-dire de supprimer un OR de type échéance et 

d’en recréer un.  
 Cliquez sur le menu  Aides remboursables / OR / Remplacement autre interlocuteur 
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 Saisissez un ou plusieurs critères de sélection (n° convention, n° programme, aide, titulaire, N° TA, rang 

de l’échéance TA), puis cliquez sur « Rechercher ». L’écran suivant apparaît : 

 

 

 
 

 Le clic sur le n° d’OR dans la première colonne appelle l’écran permettant la saisie d’un nouveau 

numéro de l’OR : 

 
 

 Saisissez un n° d’OR, les informations concernant cet OR, s’il existe, s’affichent après avoir cliqué sur le 

bouton ‘Afficher informations : 

 
 

 Le clic sur enregistrer permet de remplacer l’OR courant par le nouveau numéro d’OR saisi, 

l’interlocuteur de l’OR choisi peut être différent de celui de l’OR initial. 
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7. Dette 

7.1. Création d’une dette pour information 

Cette fonctionnalité appelle la procédure de création d’une dette selon une liste de paramètres saisis par 

l’utilisateur (siren, siret, date de valeur), avec type de dette = Calcul de la dette pour information. 

 

 Cliquez sur le menu Dette / Création 

 

 
 

 L’écran suivant apparaît : 

 

 
 
 Saisissez les paramètrs requis, puis cliquez sur « Enregistrer » pour exécuter la procédure de création de la 

dette. La dette ne peut pas être calculée si elle concerne un TA possédant des TA secondaires. 

 

7.2. Création d’une dette autres types 

Cette fonctionnalité appelle la procédure de création d’une dette selon une liste de paramètres saisis par 

l’utilisateur (siren, siret, date de valeur, type de dette). 

 

 Cliquez sur le menu Dette / Création 

 

 
 

 L’écran suivant apparaît : 
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 Saisissez les paramètrs requis, puis cliquez sur « Enregistrer » pour exécuter la procédure de création de la 

dette. La dette ne peut pas être calculée si elle concerne un TA possédant des TA secondaires. 

 

 

7.3. Recherche d’une dette 

 

Cette fonctionnalité permet de rechercher une dette en fonction de critères saisis par l’utilisateur. 

 

 Cliquez sur le menu Dette / Recherche 

 

 
 

 Saisissez un ou plusieurs critères de sélection (n° de titulaire, siren, siret, Etat de la dette, statut de la dette, 

type de dette), puis cliquez sur « Rechercher ». L’écran suivant apparaît : 
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 Sélectionnez l’un des choix du menu contextuel de la liste des dettes : 

 Le clic sur la loupe dans la première colonne appelle l’écran de détail de la dette sélectionnée en mode 

modification 
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7.3.1. Consultation / Modification d’une dette 

Cette fonctionnalité affiche le détail des différents éléments d’une dette, elle est accessible en mode consultation 

ou modification. 

 

 Cliquez sur la loupe dans la liste des dettes. L’écran suivant apparaît : 

 

 
 
 
 Les lignes de dette de la dette sélectionnée sont regroupées par type sous différents onglets. L’onglet 

“Interlocuteurs” liste les interlocuteurs concernés par la dette. Le tableau ci-dessous présente le détail des actions 

proposées. 

 

Onglet Accès en mode ‘consultation’ Accès en mode ‘modification’ 

Echéances « Supprimer » 

« Consulter ligne de dette échéance » 

« Liquider » 

« Supprimer » 

 « Modifier ligne de dette échéance » 

« Liquider » 

TA « Supprimer » 

« Consulter ligne de dette TA » 

« Liquider » 

« Supprimer » 

« Modifier ligne de dette TA » 

« Liquider » 

ORV « Supprimer » 

« Consulter ligne de dette ORV » 

« Liquider » 

« Supprimer » 

« Modifier ligne de dette ORV » 

« Liquider » 

Subventions « Supprimer » 

« Consulter ligne de dette subvention » 

« Liquider » 

« Supprimer »  

« Modifier ligne de dette subvention » 

« Liquider » 

OR émis non payés « Supprimer » 

« Liquider » 

« Supprimer » 

« Liquider » 

Mandatement en cours « Supprimer » 

« Liquider » 

« Supprimer » 

« Liquider » 

Interlocuteurs « Supprimer » 

« Liquider » 

« Supprimer » 

« Liquider » 

 

Descriptif des actions :  

 « Supprimer » : Suppression de la dette en cours (tant qu’elle n’est pas liquidée). 

 « Consulter ligne de dette TYPE » : appelle la fiche détail de la ligne de dette sélectionnée en fonction de 

son type, en mode consultation. 

 « Modifier ligne de dette TYPE » : appelle la fiche de détail de la ligne de dette sélectionnée en fonction de 

son type, en mode modification (vois ci-après pour le détail des champs modifiables en fonction du type). 
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 « Liquider » : correspond à la liquidation d’une dette ‘en cours’ afin d’émettre les OR et de reporter les 

modifications sur les lignes de versement, les TA, les échéances, les OR 

7.3.2. Fiche de détail d’une ligne de dette 

Cette fonctionnalité affiche le détail d’une ligne de dette en fonction de son type. Elle est accessible en mode 

consultation ou modification. 

 

 Cliquez sur la loupe dans l’onglet TYPE de la fiche de détail d’une dette. 

 

 
 
 Tableau des champs modifiables en fonction du type de ligne de dette (accès en mode modification) 

 

Type de ligne de dette Champs modifiables 

Echéances Capital / Frais gestion / Statut / Observations 

TA Capital / Frais gestion / Statut / Observations 

IR Statut / Observations 

ORV Montant / Statut / Observations 

Subventions Montant non amorti / Statut / Observations 

 

7.4. Remboursements anticipés 

 
Cette fonctionnalité permet de rechercher des demandes de remboursement en fonction de critères définis par 

l’utilisateur. 

 

 Cliquez sur le menu Dette / Remboursements anticipés 

 

 
 

 Saisissez un ou plusieurs critères de sélection (n° convention, n° mandat, n° programme, n° titulaire, siren, 

siret, statut), puis cliquez sur « Rechercher ». L’écran suivant apparaît : 
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Les demandes de remboursement peuvent porter sur trois éléments : une échéance, un TA ou un ORV. 

 
  

 Le clic sur le lien dans la colonne N° Convnetion appelle l’écran de détail d’une ligne de demande de 

remboursement anticipé (en fonction de l’élément sur lequel porte cette demande) en mode modification. 

 

7.4.1. Fiche ligne de remboursement 

 

 Choisissez « Modifier » ou « Consulter » dans le menu contextuel de la liste des demandes de 

remboursement. L’écran suivant apparaît : 

 

 
 
Cette écran dépend de l’élément (TA, échéance, ORV) sur lequel porte la demande de remboursement 

sélectionnée. 

 

 Sélectionnez l’un des boutons (identique, quelque soit le type de ligne de remboursement). 

 Le bouton « Liquider »  permet la liquidation d’une demande de remboursement ‘en cours’ afin d’émettre 

les OR et de reporter les modifications sur les lignes de versement, les TA, les échéances, les OR 

 Le bouton « Supprimer » entraîne la suppression de la ligne de remboursement 

 Le bouton « Enregistrer »  effectue l’enregistrement des modifications apportées à la fiche ligne de 

remboursement. 

 

 Liste des champs modifiables en fonction du type de ligne de remboursement : 

Type de ligne de remboursement Champs modifiables 

Echéance Capital / Frais gestion / Statut / Observations 

TA Capital / Frais gestion / Statut / Observations 

ORV Montant / Statut / Observations 
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8. Options 

8.1. Paramètrage 

Cette fonctionnalité permet de définir les paramètres généraux utilisés ans l’application. 

 

 Cliquez sur le menu Options / Paramètrage. 

 

 
 

 L’écran suivant apparaît : 

 

 
 

 
 L’écran affiche la liste des paramètres modifiables de l’application.  

 Le clic sur l’image dans la colonne Ajout permet d’ajouter un paramètre 

 Le clic sur la corbeille permet de supprimer un paramètre 

 Le bouton « Enregistrer »  effectue l’enregistrement des modifications apportées à tous les paramètres 

de la liste. 
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8.2. Traces 

Cette fonctionnalité permet de rechercher les traces des différentes actions effectuées dans l’application, 

répondant aux critères fournis par l’utilisateur. 

 

 Cliquez sur le menu Options / Traces 

 

 
 

 Saisissez un ou plusieurs critères de sélection (n° convention, type de trace, intervalle de dates), puis 

cliquez sur « Rechercher ». L’écran suivant apparaît : 

 

 
 
 

 Cliquez sur le lien dans la colonne N° Conv pour afficher le détail de la trace sélectionnée. L’écran suivant 

apparaît : 
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8.3. Suivi des batchs 

Cette fonctionnalité permet de rechercher les batchs lancés depuis l’application RGA, en fonction de critères 

définis par l’utilisateur. 

 

 Cliquez sur le menu Options / Suivi des batchs 

 

 
 

 Saisissez un ou plusieurs critères de sélection (numéro batch, code batch, type éxécution, utilisateur, date 

demande, nombre enregistrements, état du batch, nombre d’erreurs), puis cliquez sur « Rechercher ». L’écran 

suivant apparaît : 

 

 
 
 Le clic sur la loupe rouge permet d’afficher le détail des paramètres ainsi que la liste des erreurs du batch 

sélectionné.  
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8.4. Historisation 

En fait, dans la version antérieure de l’application (PA), l’utilisateur demandait l’historisation des 
données en fin d’exercice (copie physique de la base réelle). Ensuite, lors d’une édition, il avait la 
possibilité de demander son exécution à partir de données de la base historisée ou à partir des 
données de la base réelle. (Il n’y avait qu’une seule base historisée à un moment donné). 
Dans la version actuelle de l’application, l’utilisateur n’a pas le choix de sélection de la base, l’édition 
se fait automatiquement sur les données réelles. 

La fonctionnalité d’historisation de la base n’est plus accessible. 
 
 

8.4.1. Historisation de la base 

Cette fonctionnalité permet d’historiser les données de la base à un instant T : toutes les données précédemment 

historisées sont effacées, puis les données « actives » de l’application RGA sont copiées dans les tables 

d’historisation. 

 

 Cliquez sur le menu Options / Base historisée / Historiser 

 

 
 

 Cliquez sur « Enregistrer » pour valider l’historisation des données. 

 

8.4.2. Purge de l’historisation 

Cette fonctionnalité permet d’effacer toutes les données historisées. 

 

 Cliquez sur le menu Options / Base historisée / Purger 

 

 
 

 Cliquez sur « Enregistrer » pour valider la purge de l’historisation. 

 

8.5. Editions 

Cette fonctionnalité permet d’éditer plusieurs types de documents. Chaque type de document dépend d’une liste 

de critères spécifiques qui sont précisés par l’utilisateur. 

 

 Cliquez sur le menu Options / Editions. 

 

 
 

 L’écran suivant apparaît : 
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 Le champ « Etat » reprend la liste des éditions disponibles, le reste de cet écran est consacré aux 

paramètres de l’édition choisie.. 

 

 Choisissez « Imprimer » dans le menu contextuel pour valider la demande d’édition en fonction des 

paramètres saisis. L’écran suivant apparaît : 

 

 
 

 
 
 Quelques précisions sur les éditions : 

L’édition d’un document envoie un batch qui génère la création du fichier de données, puis l’impression du 

document.  

L’utilisateur n’a pas le choix de l’imprimante mais il peut choisir entre deux types de destination : GED ou 

PDF. Pour le cas PDF, l’édition est générée par défaut sur une imprimante. Pour le cas GED, il y aura une 

génération d’un document XML d’accompagnement transféré au GED ainsi qu’un document PDF.  

L’édition générée est au format PDF, l’utilisateur peut donc préciser le nombre d’exemplaires à éditer 

lorsqu’il a ouvert l’édition. 


